
Jordanie

Environnement opérationnel

� Contexte

Bien que la Jordanie ne soit pas signataire de la Convention de 1951,
les autorités comme la société civile sont sensibles aux questions
liées aux réfugiés et aux droits de l’homme. Le Gouvernement
considère les réfugiés iraquiens présents sur le territoire comme des
invités plutôt que comme des réfugiés, ce qui leur garantit la
sécurité et le respect, mais ne leur permet pas d’acquérir un
véritable statut légal. Bien que la plupart des Jordaniens fassent
preuve de tolérance et d’hospitalité envers les personnes relevant de
la compétence du HCR, les systèmes et les infrastructures du pays

sont mis à rude épreuve. La pression s’est intensifiée au cours des
deux dernières années, du fait de la crise économique et financière,
et elle a été encore exacerbée au début de l’année 2011 sous l’effet du
“ Printemps arabe ”.

Le Gouvernement estime à environ 450 000 le nombre
d’Iraquiens qui vivent dans le pays. Cependant, un certain degré
d’incertitude plane sur ce chiffre. Pour la planification et la mise en
œuvre de ses programmes, le HCR se fonde sur le nombre
d’Iraquiens actuellement enregistrés, qui s’élève à plus de 32 000.
À cela s’ajoutent 2 200 demandeurs d’asile en provenance d’autres
pays, principalement de la Somalie et du Soudan. Les autorités
jordaniennes font preuve d’une certaine indulgence à l’égard des
Iraquiens dont le visa ou le permis de séjour a expiré.
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Chiffres prévisionnels pour la Jordanie

TYPE DE
POPULATION ORIGINE

JAN. 2012 DÉC. 2012 – JAN. 2013 DÉC. 2013

TOTAL DANS
LE PAYS

NB PERS. ASSISTÉES
PAR LE HCR

TOTAL DANS
LE PAYS

NB PERS. ASSISTÉES
PAR LE HCR

TOTAL DANS
LE PAYS

NB PERS. ASSISTÉES
PAR LE HCR

Réfugiés 1

Iraq 30 000 30 000 29 500 29 500 27 000 27 000

Iraq (non enregistrés) 419 900 - 419 900 - 419 900 -

Pays divers 1 000 1 000 500 500 500 500

Demandeurs
d’asile

Iraq 1 200 1 200 1 100 1 100 1 000 1 000

Pays divers 700 700 700 700 700 700

Total 452 800 32 900 451 700 31 800 449 100 29 200

1
Le nombre de réfugiés iraquiens est une estimation des autorités jordaniennes.



Le mémorandum d’entente conclu en 1998 par le HCR et le
Gouvernement reprend les principes fondamentaux de la
protection internationale, et notamment la définition du réfugié
et l’obligation de non-refoulement. Il autorise les demandeurs
d’asile à résider en Jordanie en attendant la détermination de leur

statut et permet aux réfugiés
reconnus en vertu du mandat
du HCR de rester au
maximum six mois après leur
reconnaissance, période
durant laquelle une solution
durable doit être trouvée.
À l’heure actuelle, la
réinstallation est la seule
solution possible pour la
majorité des réfugiés, car les
conditions qui règnent en Iraq
ne permettent pas de retours à
grande échelle et il n’existe pas
de possibilités d’intégration
sur place en Jordanie.

� Besoins

La plupart des réfugiés et des
demandeurs d’asile vivent en
milieu urbain et ne disposent

pas d’un soutien communautaire. Beaucoup vivent dans la pauvreté
et n’ont pas accès à des moyens de subsistance. Ces individus sont
vulnérables et nombre d’entre eux ont besoin d’une assistance et
d’une protection contre la violence et l’exploitation. Il convient par
conséquent de plaider avec vigueur auprès du Gouvernement et de
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Pendant la journée mondiale du réfugié, une petite réfugiée iraquienne
fait peindre des motifs sur son visage, dans le cadre d’activités organisées
par Save the Children à Amman.

Environnement de protection favorable

� Contribuer à l’élaboration ou au renforcement du cadre législatif et
politique.

�Environ 22 ateliers sont organisés à l’intention des législateurs.

� Améliorer l’accès au territoire et réduire le risque de refoulement.

�L’espace de protection est préservé pour les personnes relevant de la
compétence du HCR, moyennant une meilleure coopération avec
les autorités et la société civile.

Procédures de protection équitables et délivrance de
documents

� Améliorer l’accès aux procédures de détermination du statut de
réfugié, ainsi que leur qualité.

�Toutes les personnes relevant de la compétence du HCR passent un
entretien dans les meilleurs délais.

� Améliorer ou maintenir la qualité de l’enregistrement et du profilage.

�Toutes les personnes relevant de la compétence du HCR sont
enregistrées dans les meilleurs délais.

�Le personnel est suffisant pour former une équipe d’enregistrement
efficace.

Besoins et services essentiels

� Renforcer les services destinés aux groupes qui ont des besoins
particuliers.

�Quelque 6 000 familles reçoivent une aide financière mensuelle.

�Environ 2 000 personnes bénéficient d’un accompagnement
psychosocial.

�Quelque 550 personnes âgées reçoivent une aide particulière.

�Environ 600 personnes handicapées bénéficient d’un soutien.

� Améliorer l’état de santé de la population.

�Quelque 8 500 réfugiés ont accès à des soins de santé primaires et
secondaires.

�Environ 300 interventions médicales exceptionnelles sont
effectuées avec l’aval des comités spécialisés.

�Cinq établissements/hôpitaux publics bénéficient d’un soutien.

� Offrir à la population un accès optimal à l’éducation.

�Environ 80 pour cent des enfants réfugiés sont scolarisés dans le
primaire.

�Environ 90 pour cent des enfants réfugiés sont scolarisés dans le
secondaire.

Autonomisation et autosuffisance communautaires

� Améliorer le niveau d’autosuffisance et les moyens de subsistance
des personnes relevant de la compétence du HCR.

�Environ 800 personnes participent à des activités de formation
technique.

Solutions durables

� Réaliser tout le potentiel en matière de rapatriement librement
consenti.

�Environ 600 personnes bénéficient d’une aide au retour et au
transport.

� Réaliser tout le potentiel en matière de réinstallation.

�Quelque 1 300 dossiers sont préparés et soumis aux fins de la
réinstallation.



la société civile pour leur assurer un
environnement de protection favorable.

Stratégie et activités

Le Haut Commissariat consolidera ses
relations avec le Gouvernement et la société
civile, afin de préserver et d’étendre la
protection des réfugiés en Jordanie. Il plaidera
pour le compte des personnes qui relèvent de
sa compétence et dispensera aux législateurs
des formations sur les questions liées aux
réfugiés.

Selon les prévisions, environ 450 individus
devraient se faire enregistrer tous les mois
auprès du HCR. Un document sera délivré à
chacun d’entre eux, tandis que les anciens
documents seront renouvelés. Sachant que la
plupart des Iraquiens n’ont pas de statut
juridique et n’ont pas la possibilité de
travailler ni de s’intégrer sur place,
l’Organisation prodiguera une assistance
financière à quelque 6 000 familles et
individus ayant des besoins spécifiques.
Par ailleurs, elle continuera à coopérer
étroitement avec ses partenaires pour
prévenir et traiter la violence sexuelle et
sexiste et rationalisera ses interventions face
aux violences familiales.

Le HCR soutiendra fermement les
possibilités offertes aux réfugiés d’accéder à
l’autosuffisance et à des moyens de
subsistance. Environ 2 000 personnes
bénéficieront d’une assistance juridique et des
visites seront effectuées pour suivre les
individus placés en détention.

Le HCR coopérera avec le Gouvernement,
les communautés et ses partenaires - en
particulier l’UNICEF - pour veiller à ce que
les enfants iraquiens soient scolarisés dans les
écoles primaires et secondaires. De surcroît, il
aidera quelque 8 500 réfugiés et demandeurs
d’asile à bénéficier de soins de santé primaires
et secondaires, en particulier dans des
établissements publics.

Enfin, l’Organisation prévoit d’aider
jusqu’à 600 personnes à regagner leur pays en
2012. La réinstallation demeurant la
principale solution durable, quelque
1 300 familles feront l’objet d’une demande.

� Contraintes

En 2012, le bureau du HCR en Jordanie sera
confronté à la nécessité de pérenniser les
réalisations passées, telles que l’élargissement
de l’espace de protection, les innovations en
matière de prestations de services et la
consolidation des partenariats. Le défi
consistera à empêcher la situation des réfugiés
de s’éterniser, sachant que les ressources
financières de l’Organisation risquent de
diminuer en raison d’un certain désintérêt des
donateurs.

Organisation et mise en œuvre

� Coordination

Le HCR coopère étroitement avec un grand
nombre de ministères, d’ONG internationales
et nationales et d’institutions des Nations
Unies. Dans la mesure du possible, il s’efforce
d’intégrer les services en faveur des réfugiés
aux programmes de développement nationaux
par le biais du Plan-cadre des Nations Unies
pour l’aide au développement et d’autres
mécanismes de coordination de l’ONU.

Informations financières

Depuis 2009, le HCR a rationalisé son
opération en Jordanie en réduisant le nombre
de ses partenaires internationaux et en
renforçant ses partenaires nationaux.
Le réajustement en temps utile de ses
activités et l’identification des partenaires les
plus efficaces lui ont permis de se préparer
aux nouvelles contraintes budgétaires.
Cependant, le HCR demeure déterminé à
coopérer avec les autorités et d’autres
partenaires pour assurer la protection des
réfugiés en Jordanie et à élargir l’espace de
protection des personnes relevant de sa
compétence. Avec un budget global de
42,5 millions de dollars E.-U. pour 2012, ses
principales activités viseront à préserver
l’espace de protection et à dispenser des
services essentiels.
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Budget 2012 pour la Jordanie (dollars E.-U.)

RÉPARTITION BUDGÉTAIRE
PROGRAMME POUR

LES RÉFUGIÉS
PILIER 1

TOTAL

Environnement de protection favorable

Instruments régionaux et internationaux 169 337 169 337

Droit et politique générale 169 337 169 337

Cadre administratif national 1 018 376 1 018 376

Accès à l’assistance juridique 327 041 327 041

Accès au territoire et non-refoulement 169 337 169 337

Sous-total 1 853 428 1 853 428

Procédures de protection équitables

Enregistrement et établissement de profils 1 474 448 1 474 448

Détermination du statut de réfugié 504 005 504 005

Documents individuels 169 337 169 337

Enregistrement et documents d’état civil 84 668 84 668

Sous-total 2 232 458 2 232 458

Protection contre la violence et l’exploitation

Violences fondées sur l’appartenance sexuelle (prévention
et réponse) 1 372 777 1 372 777

Détention non arbitraire 169 337 169 337

Protection des enfants 808 010 808 010

Sous-total 2 350 124 2 350 124

Besoins élémentaires et services essentiels

Santé 7 811 350 7 811 350

Santé génésique et services liés au VIH 215 947 215 947

Assainissement et hygiène 284 668 284 668

Services destinés aux groupes ayant des besoins spécifiques 23 909 528 23 909 528

Sous-total 32 221 493 32 221 493

Autonomisation et autosuffisance communautaires

Mobilisation communautaire 171 455 171 455

Coexistence avec les communautés locales 134 668 134 668

Autosuffisance et moyens d’existence 749 207 749 207

Sous-total 1 055 331 1 055 331

Solutions durables

Stratégie de solutions globales 169 337 169 337

Retour volontaire 548 342 548 342

Réinstallation 523 342 523 342

Sous-total 1 241 020 1 241 020

Leadership, coordination et partenariats

Coordination et partenariats 272 367 272 367

Gestion des urgences 99 668 99 668

Relations avec les donateurs 338 673 338 673

Sous-total 710 709 710 709

Logistique et appui aux opérations

Logistique et chaîne d’approvisionnement 239 337 239 337

Gestion des opérations, coordination et appui 618 490 618 490

Sous-total 857 827 857 827

Total 42 522 390 42 522 390

Budget 2011 révisé 43 620 558 43 620 558
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PARTENAIRES

Partenaires d’exécution

Organismes gouvernementaux
Ministère de l’Éducation
Ministère de l’Intérieur
Ministère de la Justice
Ministère de la Planification et de la Coordination
internationale
Ministère de la Santé et du Développement social
Dar Al-wifaq
Direction de la santé publique
Service de protection de la famille

ONG
Caritas Jordanie
Centre national des droits de l’homme
International Relief and Development
Jordan Health Aid Society
Jordan River Foundation
Legal Aid
Mercy Corps
Noor Al-Hussein Foundation

Autres
BSP/ONU
PNUD
UNRWA
VNU

Partenaires opérationnels

Organismes gouvernementaux
Centre national pour la sécurité et la gestion des
crises

ONG
Care International
Comité international de secours
Heartland Alliance
International Medical Corps
Jordanian Hashemite Charity Organization
King Hussein Cancer Foundation
Médecins Sans Frontières
Save The Children

Autres
CICR
FICR
FNUAP
OIM
OIT
OMS
PNUD
UNESCO
UNICEF


